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Procès-verbal de la séance extraordinaire des membres du Conseil de la municipalité 
de Saint-Édouard-de-Lotbinière, tenue en public le 25 novembre 2019 à 19 :30 heures 
et à laquelle étaient présents messieurs André Poulin, André Leclerc, Sébastien 
Leclerc et madame Lina Trépanier formant quorum sous la présidence de madame 
Denise Poulin, maire. 

 
Heure du début de la séance extraordinaire : 19 :30 heures. 

 
Note : Une copie de l’ordre du jour et une copie de projet du procès-verbal ont été remis 
72 heures avant la journée de cette séance. 

 
 

1. ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE POUR LA 
DÉROGATION MINEURE DU 1096, RANG ST-CHARLES 
 

2. OUVERTURE DE LA SÉANCE, PRÉSENTATION ET ADOPTION 
DE L’ORDRE DU JOUR 

 
   

366-11-2019 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 3 JUIN 2019 
 

ATTENDU QUE tous les membres du Conseil ont pris 
connaissance de l’ordre du jour de la présente séance et que 
Madame le Maire en fait lecture au bénéfice de l’auditoire; 

 
1. Assemblée de consultation publique  
2. Ouverture de la séance, présentation et adoption de l’ordre du 

jour 
3. Greffe et gestion administrative  

 4.    Sécurité publique 
                             5.     Transport et hygiène du milieu 

6.   Santé et bien-être 
7.   Aménagement et urbanisme 

7.1 Approbation de la demande de dérogation mineure 
pour le 1096, rang St-Charles 

8. Développement économique 
9. Loisirs et culture 
10. Divers 
11. Période de questions aux contribuables 
12. Levée de la séance 

 
En conséquence, 

 
 Sur la proposition de Lina Trépanier, il est résolu unanimement 

par tous les conseillers présents, 
 

 QUE l’ordre du jour soit adopté avec les modifications et les 
ajouts suivants : 

 
 Ajout : 

                               
 

 3. GREFFE ET GESTION ADMINISTRATIVE 
 

                                 4. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
                

 5. TRANSPORT ET HYGIÈNE DU MILIEU 
 

  6. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
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  7. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 
  7.1 
 

       367-11-2019                             APPROBATION DE LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE-    
  1096, RANG ST-CHARLES 

 
 CONSIDÉRANT recommandation positive du comité de 

consultation en urbanisme;  
 
                      En conséquence, 
 
 Sur la proposition de André Poulin, il est unanimement résolu 

par tous les conseillers présents 
 
 D’APPROUVER la demande de dérogation mineure du 1096, rang 

St-Charles afin de rendre réputé conforme la marge de recul 
avant de 4,91 m au lieu de 12m que prévoit l’article 17.3.1 du 
règlement de zonage #600-001-2019-01. 

 
   8. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 
   9. LOISIRS ET CULTUR 
 

                                         10. DIVERS 
 

   11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Une période de questions a été réservée pour le public. Seules 

les    questions demandant des délibérations seront retenues 

pour les fins du procès-verbal. 

                              
                 368-11-2019                              12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
   CONSIDÉRANT que tous les points à l’ordre du jour étant 

épuisés; 
 
   En conséquence, 
 

 Sur la proposition de monsieur André Leclerc, il est résolu   
unanimement par tous les conseillers présents 

 
    QUE  la séance soit levée à 20h31. 

 
 

    ____________________________________ 
     Denise Poulin, Maire 

 
                              

   
   ____________________________________ 

   Marie-Josée Lévesque , directrice général et secrétaire-trésorière 

 
 

 
  CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

 
 Je, soussignée, certifie par la présente que les crédits 

budgétaires sont disponibles pour les dépenses décrites par le 
conseil de cette séance de la susdite municipalité. 
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 ____________________________________ 

  Marie-Josée Lévesque , directrice générale t secrétaire-trésorière 

 
 
 

 « Je, Denise Poulin, maire, atteste que la signature du procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes résolutions qu’il 
contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. » 

 
 
 
 

____________________________________ 
 Denise Poulin, Maire 


